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Directive relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle, le 

français, par la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue 

 

1. DATE D’ENTRÉE EN VIGUEUR : 10 mars 2025 

 

2. CONTEXTE 

 

Pour les orienter dans leur devoir d’exemplarité, les organismes municipaux doivent se référer 

à la Politique linguistique de l’état, laquelle a été adoptée le 22 février 2023 et est entrée en 

vigueur le 1er juin 2023.  

 

À compter du 1er juin 2023, les organismes de l’administration qui entendaient utiliser une 

autre langue que le français dans les situations exceptionnelles prévues dans la Charte de la 

langue française et ses règlements devait se conformer à la directive du ministre de la Langue 

française relative à l’utilisation d’une autre langue que la langue officielle par l’Administration.  

 

La Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue (ci-après désignée la « Ville), à titre d’organisme 

municipal, doit, conformément aux dispositions de l’article 29.15 de la Charte, adopter une 

directive contextualisée dans laquelle elle devra prévoir la nature des situations dans 

lesquelles la Ville entend utiliser une autre langue que le français dans les cas où ces 

exceptions sont admissibles en vertu de la Charte et la transmettre au ministère de la Langue 

française (MLF) avant le 1er décembre 2024.  

 

Cette directive servira de guide pour le personnel de la Ville en regard des validations à 

effectuer avant d’utiliser une autre langue que la langue officielle, présente les règles 

d’application obligatoires, précise le cadre et dicte les règles de conduite applicables en 

matière linguistique au sein de l’organisation  

 

La présente directive s’appuie sur le cadre juridique établi par la Charte et décrit les situations 

où une autre langue que le français peut être utilisée par la Ville. 
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3. CHAMP D’APPLICATION 

 

La présente directive s’applique à toutes les équipes des services municipaux de la Ville qui 

entendent utiliser, à compter du 1er juin 2023, une autre langue que le français dans les 

situations exceptionnelles prévues dans la Charte et ses règlements, applicables à la Ville. 

 

4. CADRE DE RÉFÉRENCE 

 

Les règles suivantes encadrent l’application de la présente directive :  

 

• la Charte de la langue française (chapitre C-11);  

• les règlements pris en vertu de la Charte de la langue française;  

• la Loi sur la langue officielle et commune du Québec, le français (2022, c. 14); 

• la Politique linguistique de l’État;  

• la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels (chapitre A‐2.1).  

 

5. LA PORTÉE DU PRINCIPE D’EXEMPLARITÉ  

 

Pour être exemplaire, la Ville utilise exclusivement le français dans ses communications 

écrites et orales. Toutefois, la Charte et ses règlements prévoient des situations 

exceptionnelles où la Ville a la faculté d’utiliser une autre langue. Ainsi, l’un de ses services 

municipaux peut, dans ces situations et à certaines conditions, utiliser une autre langue que 

le français.  

 

Le recours à une autre langue ne doit jamais être systématique. Même lorsque la Ville dispose 

d’une faculté d’employer une autre langue, elle doit toujours utiliser le français dès qu’elle 

l’estime possible. 

 

6. LES SITUATIONS EXCEPTIONNELLES DANS LESQUELLES UNE AUTRE 

LANGUE QUE LE FRANÇAIS PEUT ÊTRE UTISÉE (SELON LA CLF ET SES 

RÈGLEMENTS)   

Thème 1 - Les communications écrites et orales avec les personnes morales et les 

entreprises établies au Québec 

Personne morale – siège ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF16 RLA 2(1) 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsque la 

communication écrite est adressée uniquement au siège ou à un établissement d’une 

personne morale établie au Québec, lorsque ce siège ou cet établissement est à l’extérieur 

du Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

La Ville fait parfois affaire avec certains fournisseurs dont le siège social est situé à 

l'extérieur du Québec, principalement ailleurs au Canada ou aux États-Unis. Il se peut 
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également qu'un fournisseur local soit racheté par une entreprise dont le siège social 

se trouve hors du Québec. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Le personnel utilise d'office le français, ou valide auprès du fournisseur si l'utilisation 

exclusive du français est possible. Dans le cas où il est impossible de communiquer 

exclusivement en français, une autre langue (principalement l'anglais) pourra être 

utilisée.  

Personne physique qui exploite une entreprise individuelle – CLF 16 RLA 3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsqu’il communique 

avec une personne physique qui exploite une entreprise individuelle s’il a la faculté de 

communiquer dans une autre langue avec cette personne alors qu’elle n’agit pas dans le 

cadre de l’exploitation de son entreprise. 

N. B. : La faculté de communiquer dans une autre langue avec cette personne alors qu’elle 

n’agit pas dans le cadre de l’exploitation de son entreprise est déterminée conformément aux 

exceptions relatives aux communications avec les personnes physiques répertoriées sous le 

thème 3 du présent outil.   

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Dans les cas où, dans le cadre de la fourniture d'un service par une personne qui 

exploite une entreprise individuelle, cette personne a la faculté de communiquer dans 

une autre langue avec cette personne alors qu’elle n’agit pas dans le cadre de 

l’exploitation de son entreprise, le tout étant déterminé conformément aux exceptions 

relatives aux communications avec les personnes physiques. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Le personnel utilise d'office le français, ou valide auprès du fournisseur si l'utilisation 

exclusive du français est possible, en déterminant le tout selon les exceptions relatives 

aux communications avec les personnes physiques. 

Organismes scolaire – Personne morale offrant de services pédagogiques – CLF 16 

RLA 2(7) 

L’organisme scolaire reconnu en vertu de l’article 29.1 de la CLF peut utiliser une autre langue, 

en plus de la langue officielle, lorsqu’il transmet une communication à une personne morale 

établie au Québec qui offre des services pédagogiques en anglais. 

N. B. : Cette exception ne s’applique qu’aux organismes scolaires reconnus en vertu de 

l’article 29.1 de la CLF.  

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 
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La Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue doit entrer en communication avec divers 

établissements d'enseignement sur son territoire, dont l'université McGill, le cégep 

John Abbot, et avec le centre de services scolaires Lester B. Pearson (école 

secondaire Macdonald) pour l'organisation de certains événements, et dans le cadre 

d'activités et de demandes diverses. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville communique d'office en français. S'il est impossible de procéder en français, 

il est possible d'une autre langue (principalement l'anglais) dans le but de mener à 

terme un dossier ou de traiter une demande. 

Thème 2 - Les écrits transmis à l'Administration par les personnes morales et les 

entreprises pour obtenir un permis, une autorisation, une subvention ou une autre 

forme d’aide financière 

Entreprise individuelle – CLF 21.9 RLA 6(4) 

L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il est transmis par une 

personne physique qui exploite une entreprise individuelle et que l’organisme a la faculté 

d’utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications avec cette 

personne quand cette dernière n’agit pas dans le cadre de l’exploitation de son entreprise. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il est transmis par 

une personne physique qui exploite une entreprise individuelle et que l’organisme a la 

faculté d’utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications avec cette personne quand cette dernière n’agit pas dans le cadre de 

l’exploitation de son entreprise 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Le français est la principale langue utilisée dans le cadre des activités courantes de la 

Ville. Par contre, certaines communications avec diverses entreprises sur son territoire 

peuvent parfois être reçues ou envoyées dans en français et en anglais pour s'assurer 

de la compréhension de tous. Le tout sera traité au cas par cas.  

Personne morale ou entreprise avec laquelle l’organisme a la faculté d’utiliser une autre 

langue en plus du français – CLF 21.9 RLA 6(5) 

L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il est transmis par une 

personne morale ou une entreprise avec laquelle l’organisme a la faculté d’utiliser une autre 

langue, en plus de la langue officielle, dans ses communications avec cette personne morale 

ou cette entreprise. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 
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L’écrit peut être rédigé dans une autre langue que le français lorsqu’il émane du siège 

ou de l’établissement situé à l’extérieur du Québec d’une personne morale ou d’une 

entreprise établie au Québec. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Le français est la principale langue utilisée dans le cadre des activités courantes de la 

Ville. Cependant, certaines communications avec diverses entreprises sur son 

territoire peuvent parfois être reçues ou envoyées dans en français et en anglais pour 

s'assurer de la compréhension de tous. Le tout sera traité au cas par cas.  

Thème 3 - Les communications écrites et orales avec les personnes physiques et 

autres communications 

Lorsque la santé l'exige – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications lorsque la santé l’exige. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Lorsqu'il s'agit de mesure d'urgence et lorsqu'il y a des risques pour la santé, la Ville 

utilise l'anglais dans ses communications aux citoyens pour s'assurer d'être comprise 

de tous. Les situations pouvant représenter un risque pour la sécurité de la population 

sont principalement, par exemple, les avis d'ébullition, les avis de travaux (fermeture 

de rue, chemins de détour, etc.)  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Les communications sont faites d'office en français. Compte tenu du degré associé au 

risque pour la santé de la population ou de l'urgence de la situation, les 

communications sont également faites dans une autre langue (principalement en 

anglais) pour prévenir tel risque. La version anglaise se trouve toujours à la suite de 

la version française du texte.  

Lorsque la sécurité publique l’exige – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications lorsque la sécurité publique l’exige. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Lors de situations où il y a un risque pour la sécurité de sa population, notamment en 

matière de sécurité civile, incendie, prévention de la criminalité, événement 

météorologique extrême, la Ville communique ses messages aux citoyens en français 

et en anglais. Lorsqu'il est question de compréhension en regard d'un règlement, des 
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termes et conditions associés à la délivrance d'un permis ou d'un terme contenu dans 

une publication faite en français qui pourrait représenter un enjeu de sécurité sur son 

territoire (exemple: règlement de nuisance - utilisation d'armes), les employés de la 

Ville peuvent expliquer la portée des termes utilisés en anglais à des citoyens qui ne 

comprennent pas le français.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Les communications sont faites d'office en français. Compte tenu du degré associé au 

risque pour la sécurité de la population ou de l'urgence de la situation, les 

communications sont également faites dans une autre langue (principalement en 

anglais) pour prévenir tel risque. La version anglaise se trouve toujours à la suite de 

la version française du texte.  

Lorsque les principes de justice naturelle l’exigent – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications lorsque les principes de justice naturelle l’exigent. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

L'utilisation d'une autre langue que la langue officielle par la Ville en matière de justice 

naturelle dans ses communications permet d'assurer un traitement équitable de tous. 

Que ce soit notamment pour donner un sens à la règlementation municipale et bien la 

comprendre, pour l'interprétation article d'un tel règlement, des règles associés à 

diverses procédures administratives, pour avoir accès à divers services de la Ville ou 

dans les interactions avec la patrouille municipale en matière de constats d'infraction, 

les représentants de la Ville doivent parfois utiliser une autre langue, en plus de la 

langue officielle.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville utilise d'office le français dans ses communications. Certaines situations où la 

justice naturelle est en jeu et que l'utilisation d'une autre langue que la langue officielle 

est permise sont identifiées au préalable, mais les divers services doivent s'informer 

auprès de l'émissaire avant de procéder.  

Personne déclarée admissible à l’enseignement en anglais – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications afin de fournir des services en anglais à une personne déclarée admissible 

à recevoir l’enseignement en anglais, conformément à la CLF, mais non visée par les 

articles 84.1 et 85 (exemption pour séjour temporaire). 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Certains habitants du territoire reçoivent une éducation dans un établissement 
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d'enseignement supérieur anglophone (Université McGill, Cégep John Abbott). Pour 

leur assurer des services convenables, certaines directions peuvent avoir à 

communiquer dans une autre langue que la langue officielle avec eux.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville communique d'office en français. Si l'usage exclusif du français risquerait de 

compromettre la mission ou la qualité du service offert aux citoyens, la Ville peut 

communiquer dans une autre langue (principalement l'anglais). 

Correspondance en anglais avant le 13 mai 2021 – CLF 22.2 

L’organisme peut correspondre ou communiquer autrement par écrit en anglais lorsque 

l’Administration correspondait seulement en anglais avec une personne physique en 

particulier relativement à un dossier la concernant avant le 13 mai 2021 et pour un motif autre 

que l’état d’urgence sanitaire. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Les personnes physiques qui recevaient des correspondances (comptes de taxes, 

avis divers, lecture du compteur d'eau) en anglais avant le 13 mai 2021 pourront 

continuer à recevoir des correspondances en anglais. Ces personnes devront être 

identifiées dans les bases de données.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Les autres personnes physiques avec qui ne recevaient pas de correspondances en 

anglais avant le 13 mai 2021 recevront toutes leurs correspondances en français 

exclusivement.  

Accueil des personnes immigrantes – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications afin de fournir des services pour l’accueil au sein de la société québécoise 

des personnes immigrantes durant les six premiers mois de leur arrivée au Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Divers services de la Ville ont à interagir avec des personnes physiques immigrantes 

pour la fourniture de plusieurs services (loisirs, obtention de permis, obtention de 

vignette, compte de taxes, compteur d'eau etc.). Les nouveaux arrivants qui ne parlent 

pas le français doivent pouvoir être servis convenablement. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville communique d'office en français. Si l'usage exclusif du français risquerait de 
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compromettre la mission ou la qualité du service offert aux citoyens, la Ville peut 

communiquer dans une autre langue (principalement l'anglais). 

3. Quelles sont les mesures prises pour assurer des communications 

exclusivement en français avec les personnes immigrantes, à la fin d'une 

période de six mois? 

La Ville doit mettre à la disposition des nouveaux immigrants des ressources pour leur 

permettre d'apprendre le français.  

4. Quelles sont les mesures prises pour utiliser la langue maternelle de la personne 

immigrante lorsqu’une autre langue que le français est utilisée? 

 

La Ville pourrait être dans l'obligation de communiquer via des logiciels de traduction 

avec la personne immigrante au-delà du délai de six mois.  

Conseil de bande – RDR 1(12) 

Un organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, afin de 

communiquer avec un conseil de bande et de lui fournir des services. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

La Ville peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, afin de 

communiquer avec un conseil de bande et de lui fournir des services. Dans le cadre 

de l'obtention de diverses autorisations pour des travaux, des communications sont 

parfois (très rarement) nécessaires, notamment avec la communauté Mohawk.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville communique d'office en français. Elle doit s'assurer que la personne avec qui 

elle communique fait bel et bien partie d'une communauté autochtone. Dans un tel 

cas, elle peut communiquer avec elle en français et dans une autre langue 

(principalement l'anglais) 

Tourisme – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans ses 

communications afin de fournir des services touristiques. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Principalement durant la saison estivale, la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue devient 

un lieu très touristique. Plusieurs touristes de partout viennent visiter le lieu historique 

du canal de Sainte-Anne-de-Bellevue, marcher sur la promenade, assister aux 

spectacles de musique et visiter les commerces de la rue Sainte-Anne et des environs. 

Le lieu est également accessible en bateau via le lac des Deux-Montagnes.  
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2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville communique d'office en français. Si l'usage exclusif du français risquerait de 

compromettre la mission ou la qualité du service offert aux citoyens, la Ville peut 

communiquer dans une autre langue (principalement l'anglais). 

Organes d’information diffusant dans une autre langue – CLF 22.5 

L’organisme a la faculté d’utiliser une langue autre que le français dans les communications 

destinées à des organes d’information diffusant dans une langue autre que le français et dans 

la publicité qu’ils véhiculent. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

La Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue doit parfois procéder à la publication d'avis, de 

nouvelles ou de communiqués de presse dans des médias anglophones. Certains 

membres du conseil, principalement le Maire, ou de l’administration peuvent être 

sollicités pour une entrevue ou pour communiquer avec des médias anglophones. 

2. Quel effort l’organisme peut-il déployer pour s’assurer que le devoir 

d’exemplarité, dans son esprit, est pris en compte dans l’exercice de cette 

faculté? 

 

Le recours à des publications dans les journaux ou médias anglophone peut avoir lieu. 

Le Maire ou certains membres de l’administration peuvent être sollicité pour des 

entrevues par des médias et journalistes anglophones. Ces publications ou ces 

entrevues sont destinées à un auditoire anglophone, donc se déroulent en anglais. 

Les communications comme telles avec les employés de ces journaux ou de ces 

médias pour planifier une publication ou organiser une entrevue sont généralement 

effectuées dans la langue officielle. 

Thème 4 – L'affichage 

Santé et sécurité – CLF 22 

L’organisme peut afficher en français et dans une autre langue lorsque la santé ou la sécurité 

publique l’exigent. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Compte tenu de la langue parlée de plusieurs résidents de son territoire, il est 

important de procéder à l'affichage de divers avis lors de situations pouvant 

représenter un risque pour la santé ou la sécurité de sa population en anglais. 

Notamment lors de la mise en place de mesures d'urgence, d'avis de travaux, de 

mesures de sécurité, etc.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 
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L'affichage est fait d'office en français. Compte tenu du degré associé au risque pour 

la santé de la population ou de l'urgence de la situation, les communications sont 

également faites dans une autre langue (principalement en anglais) pour prévenir tel 

risque. La version anglaise se trouve toujours à la suite de la version française du 

texte.  

Valeur culturelle ou historique – CLF 22.1 

Pour désigner une voie de communication sur le territoire d’une municipalité, l’organisme peut 

utiliser, avec un terme générique français, un terme spécifique autre qu’un terme français s’il 

est consacré par l’usage ou si son utilisation présente un intérêt certain en raison de sa valeur 

culturelle ou historique 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Certains noms de rues, de parcs ou de bâtiments municipaux portent des noms 

anglophones en raison de la nature historique associé à ceux-ci. Ils reflètent la culture 

du territoire. Il y a aussi lorsqu'il y a lieu de promouvoir un événement culturel et 

historique dont le titre est exclusivement dans une autre langue que le français. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

Les toponymes dont l'usage est le mieux établi ont priorité. La Ville se base 

exclusivement sur les règles toponymiques établies par la Commission de la 

toponymie. Cela dit, le patrimoine culturel anglophone et autochtone à la Ville de 

Sainte-Anne-de-Bellevue pourrait se refléter lors de la nomination de certains lieux, 

bâtiments ou noms de rues, toujours en tenant compte de la valeur culturelle ou 

historique y étant associée. 

Milieu touristique – RLA 9 

L’organisme peut afficher en français et dans une autre langue lorsqu’il s’agit de l’affichage 

d’un musée, d’un jardin botanique ou zoologique, d’une exposition culturelle ou scientifique, 

d’un lieu destiné à l’accueil ou à l’information des touristes ou de tout autre site touristique 

relatif à toute activité, sur les lieux mêmes où ils sont situés, pourvu que le français y figure 

de façon nettement prédominante, au sens du règlement qui précise la portée de cette 

expression pour l’application de la CLF. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Principalement durant la saison estivale, la Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue devient 

un lieu très touristique. Plusieurs touristes de partout viennent visiter le lieu historique 

du canal de Sainte-Anne-de-Bellevue, marcher sur la promenade, assister aux 

spectacles de musique et visiter les commerces de la rue Sainte-Anne et des environs. 

Le lieu est également accessible en bateau via le lac des Deux-Montagnes.  
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2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

L'utilisation du français dans l'affichage prime toujours. Cependant, étant une ville 

touristique, l'affichage pour la promotion de certains événements se fait également 

dans une autre langue (principalement l'anglais).  

Thème 5 - Les contrats et les ententes 

Contrat public – CLF 21 RLA 4(1) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 

aux écrits qui lui sont relatifs lorsqu’il y a lieu de susciter l’intérêt de personnes morales ou 

d’entreprises n’ayant pas d’établissement au Québec dans le cadre d’un processus visant 

l’adjudication ou l’attribution d’un contrat public. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Dans certains cas spécifiques, il y a lieu de susciter l’intérêt de personnes morales 

ou d’entreprises n’ayant pas d’établissement au Québec dans le cadre d’un 

processus visant l’adjudication ou l’attribution d’un contrat 

public. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La quasi-totalité des appels d'offres sont publiés via le SEAO (Système électronique 

d'appel d'offres publics) et l'ensemble des documents sont en français. Il est très rare 

d'avoir à publier des appels d'offres en anglais, mais il est nécessaire d'y avoir recours 

en cas de circonstances exceptionnelles.  

Écrits de nature financière, technique, industrielle ou scientifique – CLF 21 RLA 4(2) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 

aux écrits qui lui sont relatifs lorsque le soumissionnaire ou le contractant doit, relativement à 

un contrat, transmettre des écrits qui respectent toutes les conditions suivantes : 

• ils n’existent pas en français;  

• ils sont produits par un tiers;  

• ils sont liés au domaine de l’assurance ou sont de nature financière, technique, 

industrielle ou scientifique. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Dans le respect des conditions prévues à la Charte de la langue française, une version 

dans une autre langue que le français pourrait être jointe à un contrat et aux écrits qui 

le concernent, considérant leur provenance ou pour bien illustrer les termes du contrat 

initial.  
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2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

En matière d'approvisionnement à la Ville, la quasi-totalité des écris sont en français. 

L'utilisation de l'anglais serait exceptionnelle, et accompagnerait la version française, 

sans la remplacer.  

Projet de recherche – CLF 21 RLA 4(3) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 

aux écrits qui lui sont relatifs lorsque l’organisme contracte ou conclut une entente dans le 

cadre d’un projet de recherche et qu’au moins un contractant ou un établissement participant 

est situé à l’extérieur du Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Lorsqu'une entente est conclue dans le cadre d'un projet de recherche, une version 

dans une autre langue que le français pourrait être jointe aux documents en question 

lorsqu'au moins un cocontractant ou un établissement participant n'est pas situé au 

Québec, le tout dans un souci de compréhension des termes et conditions de l'entente 

conclue.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

En matière d'approvisionnement à la Ville, la quasi-totalité des écris sont en français. 

L'utilisation de l'anglais serait exceptionnelle, et accompagnerait la version française, 

sans la remplacer.  

Siège social ou établissement à l’extérieur du Québec – CLF 21 RLA 4(6) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 

aux écrits qui lui sont relatifs lorsque l’organisme contracte au Québec avec une personne 

morale établie au Québec et que les échanges nécessaires à la conclusion du contrat se 

déroulent avec le siège ou un établissement de la personne morale qui est situé à l’extérieur 

du Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Dans le cadre de certains contrats au Québec, certains fournisseurs ont leur siège 

social ou leur établissement à l'extérieur du Québec. Dans ces cas précis, la Ville 

pourrait avoir à joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat 

et aux écrits qui lui sont relatifs dans un souci de compréhension des termes et 

conditions dudit contrat et des échanges nécessaires à la conclusion de celui-ci 

(exemple: instruction pour paiement). 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 
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En matière d'approvisionnement à la Ville, la quasi-totalité des écris sont en français. 

L'utilisation de l'anglais serait exceptionnelle, et accompagnerait la version française, 

sans la remplacer.  

Contrat d’adhésion – siège social à l’extérieur du Québec – CLF 21 RLA 4(7) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 

aux écrits qui lui sont relatifs lorsqu’il adhère à un contrat soumis par le siège ou la société 

mère situés à l’extérieur du Québec d’une personne morale établie au Québec ou par l’entité 

située à l’extérieur du Québec contrôlant une personne morale établie au Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

La Ville pourrait adhérer à certains contrats conclus au Québec, qui lui sont soumis 

par une entité qui a son siège social ou dont la société mère est située à l'extérieur du 

Québec. Dans ces cas précis, la Ville pourrait avoir à joindre une version dans une 

autre langue que le français à un contrat et aux écrits qui lui sont relatifs dans un souci 

de compréhension des termes et conditions dudit contrat et des échanges nécessaires 

à la conclusion de celui-ci (exemple: instruction pour paiement). 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

En matière d'approvisionnement à la Ville, la quasi-totalité des écris sont en français. 

L'utilisation de l'anglais serait exceptionnelle, et accompagnerait la version française, 

sans la remplacer.  

Technologies de l’information – non-disponibilité – CLF 21 RLA 4(15) 

L’organisme peut joindre une version dans une autre langue que le français à un contrat et 

aux écrits qui lui sont relatifs lorsqu’il contracte en matière de technologies de l’information 

relativement à des licences qui n’existent pas en français. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

En matière de technologies de l'information, la Ville pourrait joindre une version dans 

une autre langue que le français à un contrat et aux écrits qui lui sont relatifs, 

notamment en regard de licences qui ne sont pas disponibles en français. 

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La communication en matière de technologies de l'information doit être faite d'office 

en français. S'il est impossible ou que les documents qui font l'objet du contrat ne sont 

disponibles qu'en anglais, la Ville pourrait être dans l'obligation de joindre une version 

dans une autre langue que le français à un contrat et aux écrits qui lui sont relatifs 

dans un souci d'efficacité opérationnelle et pour assurer la bonne exécution du contrat 

en question.  
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Contrat d’approvisionnement – inscription relative à un produit – non-disponibilité en 

français – CLF 21.12 

L’organisme doit voir à ce que toute inscription relative à un produit qu’il obtient en vertu d’un 

contrat d’approvisionnement conclu avec une personne morale ou une entreprise soit rédigée 

en français. Il ne peut y déroger que lorsqu’il lui est impossible de se procurer en temps utile 

le produit recherché ou un autre produit qui y est équivalent conforme. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Une inscription relative à un produit obtenu par la Ville en vertu d'un contrat conclu 

avec une personne morale ou une entreprise pourrait être dans une autre langue que 

le français lorsqu’il lui est impossible de se procurer en temps utile le produit recherché 

ou un autre produit qui y est équivalent conforme.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville s'assure d'office que toute inscription relative à un produit obtenu par la Ville 

en vertu d'un contrat conclu avec une personne morale ou une entreprise. Cette règle 

pourrait faire l'objet d'une exception dans de rares cas spécifiques (notamment en 

situation d'urgence impliquant la santé ou la sécurité de la population). 

Service reçu auprès d’une personne morale ou d’une entreprise – non-disponibilité en 

français – CLF 21.12 

L’organisme doit voir à ce que tout service obtenu auprès d’une personne morale ou d’une 

entreprise soit en français. Il ne peut y déroger que lorsque des services, autres que ceux 

destinés au public, ne peuvent être rendus en français. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Tout service obtenu auprès d’une personne morale ou d’une entreprise doit être en 

français. Il pourrait arriver que des services ne puissent pas être rendus en français à 

la Ville.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

la Ville voit à ce que tout service obtenu auprès d’une personne morale ou d’une 

entreprise soit en français. Dans certains cas exceptionnels, lorsque des services, 

autres que ceux destinés au public, ne peuvent être rendus en français, la Ville peut 

accepter de recevoir des services dans une autre langue qu'elle comprend.  

Contrat de consommation à exécution successive – CLF 22.3 

Un contrat de consommation à exécution successive duquel l’organisme est signataire peut 

être rédigé à la fois en français et dans une autre langue dans chacune des situations 

suivantes :  
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• lorsque la santé, la sécurité publique ou les principes de justice naturelle l’exigent; 

• afin de fournir des services en anglais à la personne déclarée admissible à recevoir 

l’enseignement en anglais;  

• afin de fournir des services aux organismes visés à l’article 95 ou aux Autochtones; 

• afin de fournir des services pour l’accueil au sein de la société québécoise des 

personnes immigrantes durant les six premiers mois de leur arrivée au Québec; 

• afin de fournir des services et entretenir des relations à l’extérieur du Québec;  

• afin de fournir des services touristiques. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Dans les cas exclusifs définis par la Charte de la langue française, un contrat à 

exécution successive duquel la Ville est signataire pourrait être rédigé en français et 

dans une autre langue.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

En matière d'approvisionnement à la Ville, la quasi-totalité des écris sont en français. 

L'utilisation de l'anglais serait exceptionnelle, et accompagnerait la version française, 

sans la remplacer.  

Contrat à l’extérieur du Québec – CLF 21.5 

Le contrat duquel l’organisme est signataire et les écrits qui lui sont relatifs peuvent être 

rédigés seulement dans une autre langue lorsque l’Administration contracte à l’extérieur du 

Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Lorsque l'administration conclut des contrats à l'extérieur du Québec, le contrat en 

question et les écrits qui lui sont relatifs pourraient être rédigées exclusivement dans 

une autre langue.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

En matière d'approvisionnement à la Ville, la quasi-totalité des écris sont en français. 

L'utilisation de l'anglais serait exceptionnelle, et accompagnerait la version française, 

sans la remplacer.  

Thème 6 - La recherche 

Renseignements transmis par un participant – CLF 22.5 RDR 2(2) 
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Les renseignements transmis par un participant à une recherche ou par une personne qui y 

contribue pour fournir de l’information peuvent être rédigés dans une autre langue que le 

français. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Les renseignements transmis par un participant à une recherche ou par une personne 

qui y contribue pour fournir de l’information, transmis dans le cadre d'un sondage ou 

fournis dans le cadre d'une consultation publique en vertu de diverses lois applicables 

dans le milieu municipal peuvent être rédigés dans une autre langue que le français. 

2. Quel effort l’organisme peut-il déployer pour s’assurer que le devoir 

d’exemplarité, dans son esprit, est pris en compte dans l’exercice de cette 

faculté? 

 

La Ville utilise d'office le français dans le cadre de ses activités de recherche, de 

sondages ou de consultation publique. Pour assurer la compréhension de tous et pour 

permettre à ses citoyens d'expression anglaise (principalement), la Ville peut 

exceptionnellement avoir à recevoir des commentaires ou renseignements dans une 

autre langue de son interlocuteur pour qui il est impossible de s'exprimer en français. 

Dans le cadre de consultations publiques ou de séances diverses (information, du 

conseil) tenues exclusivement en français, certains participants d'expression anglaise 

sont dans l'impossibilité de s'exprimer en français. Les commentaires sont alors reçus, 

traduits et répondus en français, ou en anglais dans certains cas exceptionnels, en 

vertu notamment des principes de justice naturelle.  

Sondage ou enquête statistique – CLF 22.5 RDR 2(3) 

L’organisme peut utiliser une autre langue que le français dans le matériel utilisé pour un 

sondage ou une enquête statistique, notamment un questionnaire ou un formulaire 

d’entrevue. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

Dans le matériel utilisé pour un sondage ou une enquête statistique, notamment un 

questionnaire ou un formulaire d’entrevue, la Ville pourrait avoir à utiliser une autre 

langue que le français.  

2. Quel effort l’organisme peut-il déployer pour s’assurer que le devoir 

d’exemplarité, dans son esprit, est pris en compte dans l’exercice de cette 

faculté? 

 

La Ville utilise d'office le français dans le cadre de ses activités de recherche, de 

sondages ou de consultation publique. Pour assurer la compréhension de tous et pour 

permettre à ses citoyens d'expression anglaise (principalement), la Ville peut 

exceptionnellement avoir à recevoir des commentaires ou renseignements dans une 

autre langue de son interlocuteur pour qui il est impossible de s'exprimer en français. 

Dans le cadre de consultations publiques ou de séances diverses (information, du 
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conseil) tenues exclusivement en français, certains participants d'expression anglaise 

sont dans l'impossibilité de s'exprimer en français. Les commentaires sont alors reçus, 

traduits et répondus en français, ou en anglais dans certains cas exceptionnels, en 

vertu notamment des principes de justice naturel.  

Thème 7 - Les affaires intergouvernementales et internationales, la coopération, la 

concertation et les relations avec l'extérieur du Québec 

Services et relations à l’extérieur du Québec – CLF 22.3 

L’organisme peut utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, lorsqu’il communique 

par écrit afin de fournir des services et d’entretenir des relations à l’extérieur du Québec. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

La quasi-totalité des services et des relations de la Ville sont au Québec. Par contre, 

elle pourrait avoir à utiliser une autre langue, en plus de la langue officielle, dans le 

cadre d'affaires qui se déroulent à l'extérieur du Québec.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La Ville communique d'office en français dans afin de fournir ou d'entretenir des 

relations hors du Québec, mais pourrait parfois avoir recours à cette exception dans 

le cadre du déroulement normal de ses activités.  

Communication avec un autre gouvernement – CLF 16 RLA 1 

Un organisme qui communique par écrit avec un autre gouvernement n’ayant pas comme 

langue officielle le français peut joindre à la version française de la communication une version 

rédigée dans une autre langue. 

1. Dans quels cas, dans quelles circonstances, dans quelles situations et pour 

quelles fins l’organisme entend-il utiliser une autre langue que le français? 

 

La plupart des gouvernements avec qui la Ville communiquent sont situés au Québec 

et au Canada, et ceux-ci communiquent en français et en anglais (dans le cadre 

fédéral). Certaines communications pourraient avoir lieu avec un gouvernement d'une 

autre province dans le cadre d'application d'une loi, d'un contrat ou dans le cadre de 

certaines procédures applicables dans d'autres provinces. Dans ces cas précis, la Ville 

souhaite avoir la possibilité de communiquer dans une autre langue, en plus de la 

langue officielle.  

2. Quelles mesures ou instructions mises en place par l’organisme doivent être 

respectées avant qu’une autre langue que le français puisse être utilisée? 

 

La communication est faite d'office en français. Certaines communications peuvent 

être accompagnées d'une traduction lorsqu'il est impossible de communiquer dans la 

langue officielle pour l'avancement du dossier en particulier.  
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7. MISE À JOUR DE LA DIRECTIVE 

 

La présente directive est mise à jour au moins tous les cinq (5) ans. Elle peut être révisée 

avant cette échéance notamment lorsque des changements apportés à la Charte ou de ses 

règlements doivent être pris en compte ou que des exigences supplémentaires sont jugées 

nécessaires. 

 

8. APPROBATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

La présente directive entre en vigueur à la date de son adoption par le conseil municipal de 

la Ville. Toute modification à son contenu doit également recevoir les approbations 

nécessaires. 

 

Préparé par :   Greffe  

Responsable : Greffière  

Résolution no. : 03-089-25  

Date d’entrée en vigueur : 10 mars 2025 

Remplace :  N/A       

 


